
 
 
VILLE DE BEAUPRÉ 

LE 4 JUIN 2007 
 
 
 À une séance régulière du conseil municipal tenue au lieu habituel des délibérations, 

lundi, le 4 juin 2007 à 20h00, à laquelle sont présents: 
 
  M. Jean-Martin Cliche, conseiller 
  M. Yvan Larouche, conseiller 
   Mme Claudine Paré, conseillère 

M. Serge Labonté, conseiller 
M. Serge Simard, conseiller 

 M. Jean-Robert Fortin, conseiller 
 
 Tous conseillers formant quorum sous la présidence de M. Henri Cloutier, maire. 
 
 
 Également présents :  Mme Johanne Gagnon, greffière et directrice générale adjointe 
     M. Roch Lemieux, directeur général et trésorier 
 
 
3491-040607 ORDRE DU JOUR
 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement que 
l’ordre du jour soit adopté tel que lu.  

 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS # 1 
 
 . Aucune 
 
 
 RAPPORTS 
 
 C.C.U. 
 . Rapport des permis mai 2007 
 
 
3492-040607 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 22 MAI 2007
 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et résolu unanimement 
d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du 22 mai 2007. 

 
 
3493-040607 ADOPTION DES COMPTES 
 

Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement 
d’adopter les comptes suivants : 

 
  Numéros 700770 à 700807 49 006,84 $ 

 
 
3494-040607 FADOQ
 . Utilisation de la salle du Centre communautaire les mardis et jeudis  
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Robert Fortin et résolu unanimement 

d’autoriser la FADOQ à utiliser gratuitement la salle du Centre communautaire les 
mardis et jeudis de 19h00 à 21h00 pour la saison 2007-2008. 

 



3495-040607 ASSOCIATION DES CLUBS DU SEPT-CRANS INC. 
    . Cotisation pour l’année 2007 
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement de 

renouveler la cotisation, pour l’année 2007 à l’Association des Clubs du Sept-Crans 
Inc., au coût de 245,00 $. 

 
 
3496-040607 ACQUISITION DU LOT 829 - RUE ST-ÉMILE 
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement 

d’autoriser M. Henri Cloutier, maire et Mme Johanne Gagnon, greffière à signer tous 
les documents nécessaires pour l’acquisition de la rue St-Émile, soit le lot 829 du 
cadastre officiel de la paroisse de Ste-Anne, le tout conditionnellement à 
l’approbation des travaux par la firme d’ingénieurs Génio Experts-conseils. 

 
 
3497-040607 VÉLIRIUM
    . Demande d’autorisation spéciale vendredi le 24 juin 2005 
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement 

d’autoriser la présentation de spectacles musicaux et d’animations diverses entre 
20h00 le 24 juin et 08h00 le 25 juin. Cependant, l’activité ne devra pas troubler la 
paix et/ou la tranquillité du voisinage ni ne faire l’objet d’aucune plainte à défaut de 
quoi le conseil se réserve le droit de refuser l’autorisation de tenir cette activité dans 
le futur. 

 
 
3498-040607 ARÉNA CÔTE-DE-BEAUPRÉ
 
 Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement : 
 

a) de fournir la main-d’œuvre ainsi que le chargeur avec fourche pour déplacer 
les modules du parc roulant ainsi que divers travaux pour continuer 
l’aménagement paysager, le tout représentant approximativement la somme 
de 1 394,60 $;  

 
b) de défrayer les coûts pour l’installation d’un système de turbulence en circuit 

fermé pour le puits à neige évalués à la somme de 4 200,00 $. 
 
 
3499-040607 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 1075
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement 

d’adopter le Règlement numéro 1075 intitulé : « Règlement modifiant le Règlement 
de zonage numéro 967 pour : régir, dans les zones 20-H et 21-H, l’apparence 
extérieure des constructions et les matériaux de revêtements des constructions. » 

 
 
 CAMP D’ÉTÉ – EMBAUCHE DE PERSONNEL 
 
 REPORTÉ 
 
 
3500-040607 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 1074 
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement 

d’adopter le Règlement numéro 1074 intitulé « Règlement aux fins d’amender le 
Règlement numéro 1016 « Autorisant la conclusion d’une entente portant sur 
l’établissement d’une Cour municipale commune » et d’en faire une refonte 
administrative tel qu’amendé par le Règlement No 1074. » 



 
 
3501-040607 GESTION IMMOBILIÈRE MORTÈZ INC.
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement : 
 

a) de vendre une parcelle de terrain propriété de la Ville de Beaupré et située au 
Nord-Ouest du lot 845 à Gestion Immobilière Mortèz inc. afin de permettre 
l’accomplissement de la phase II du projet immobilier Le Domaine Darveau; 

 
b) de consulter M. Berthier Tardif, évaluateur afin d’évaluer le coût de cette 

parcelle de terrain; 
 

c) d’autoriser M. Henri Cloutier, maire et Mme Johanne Gagnon, greffière à 
signer tous les documents nécessaires à cet effet. 

 
 
3502-040607 ENTENTE ÉCOLE SECONDAIRE MONT STE-ANNE – SOCCER
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et résolu unanimement 

d’autoriser M. Henri Cloutier, maire et Mme Johanne Gagnon, greffière à signer une 
entente avec l’école secondaire Mont Ste-Anne pour l’utilisation des terrains de 
soccer. 

 
 
3503-040607 BENJAMIN PROULX HÉBERT – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement de 

verser à Benjamin Proulx-Hébert la somme de 200,00 $, le tout en conformité avec la 
politique administrative en vigueur. 

 
 
3504-040607 AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
  Le conseil désire ajourner la séance afin de discuter de l’opportunité d’ajouter des 

items à l’ordre du jour pour lesquels le conseil n’a pu se prononcer. 
 
  À 20 h 35, il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu 

unanimement d’ajourner la réunion jusqu’à 21h15. 
 
 
3505-040607 RÉOUVERTURE DE LA SÉANCE
 
  À 21 h 15, il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu 

unanimement de procéder à la réouverture de la séance. 
 
 
3506-040607 CENTRE D’EXCELLENCE ST-ALPHONSE
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement 

d’autoriser l’affichage des commanditaires jusqu’en septembre 2007 sur les portes du 
slalom dans la rivière Ste-Anne-du-Nord. 

 
 
3507-040607 PAVAGE CÔTE RENÉ-DE-LAVOYE
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement : 
 

a) d’autoriser M. Richard Lampron, directeur des travaux publics et de l’hygiène du 
milieu à préparer un devis pour l’appel d’offres pour le pavage de la Côte René-
de-Lavoye; 



 
b) d’inviter les soumissionnaires suivants : 

 
- Pavage Roland Fortier Inc. 
- Pavage Ray Desrochers Inc. 
- Les Entreprises Lévisiennes Inc. 

 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS #2 
 

- Eau potable 
- Ouverture de rues 

 
 
3508-040607 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE
 
 Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement que 

cette séance soit levée à 21 h 30. 
 
 
 
              
Henri Cloutier     Johanne Gagnon, greffière et  
Maire      directrice générale adjointe 
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